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Extrait du registre des 

délibérations du conseil 
municipal de Seloncourt 

 
DCM20250930-2 

  

 Séance du 30 septembre 2025 à 18h30 
   

L’an deux mil vingt-cinq le trente du mois de septembre le Conseil Municipal de la 
Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - 
après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel BUCHWALDER, Maire, 
pour une session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : le 22 septembre 2025 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : le 1er octobre 2025 
  

 

Etaient présents (25) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, Alain 
KMOCH, Jean-Luc MIESKE, Madeleine MAUFFREY, Patrick LIEGEART, Christine GUEY, Lysiane MABIRE, 
Romuald GADET, Clément GIRARD (arrive à 18h35), Michel BARBE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND,  
Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie WERNY, Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (4) 
Brigitte ALZINGRE a donné procuration à Lysiane MABIRE 
Sophie MOREL a donné procuration à Maryline CHALOT 
Léa LEMOINE a donné procuration à Jean FORESTI 
Eric LANUSSE CAZALE a donné procuration à Laurence DI VANNI 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (25 membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme  
Mme Françoise PAICHEUR pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents : 25 
- Ayant donné procuration : 4 
- Absent : 00 
- Ayant pris part au vote : 29 

 

Résultat du vote : 
- Pour : 29 
- Contre : 00 
- Abstention : 00 

 

OBJET : GROUPEMENT DE COMMANDES PERMANENT - CONVENTION CONSTITUTIVE ENTRE PAYS DE 
MONTBELIARD AGGLOMERATION, SES COMMUNES MEMBRES VOLONTAIRES, LES SYNDICATS 
INTERCOMMUNAUX / MIXTES ET AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX VOLONTAIRES DU PAYS DE 
MONTBELIARD 

Vu les articles L.2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique offrant la possibilité aux acheteurs publics 
d’avoir recours à des groupements de commandes qui ont vocation à rationaliser les achats en permettant des 
économies d’échelle et à gagner en efficacité en mutualisant les procédures de passation de contrats, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.5211-4-4 imposant la signature d’une 
convention de groupement de commandes avant l’engagement de toute procédure de passation de marchés publics 
mutualisés, 

Vu la délibération n° C2023/90 du 30 mars 2023 du Conseil de Communauté de Pays de Montbéliard Agglomération 
portant engagement de la procédure de modification statutaire visant à l’intégration d’une nouvelle compétence dite  
« supplémentaire » : la constitution de groupements de commandes, 

Considérant l’accord obtenu à la majorité qualifiée des Conseils Municipaux des communes membres de Pays de 
Montbéliard Agglomération au cours du 2ème trimestre 2024 permettant au Préfet de procéder à la modification 
statutaire susmentionnée, 

Considérant que pour rendre cette nouvelle compétence pleinement opérationnelle et en amont de toute procédure 
d’achats groupés, il convient à présent de conclure entre l’Agglomération, ses communes membres volontaires, les 
Syndicats Intercommunaux / Mixtes et autres établissements publics locaux volontaires du Pays de Montbéliard, une 
convention constitutive de groupement de commandes permanent définissant notamment les modalités de 
fonctionnement du groupement, 
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Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ APPROUVE les termes de la convention de groupement de commandes permanent dont le projet est joint en 
annexe, 

➢  AUTORISE Monsieur le Maire à la signer. 
 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait conforme, 
 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 
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